
 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 4 OCTOBRE 2022 
 

 

 

N° DÉLIB. OBJET DÉCISION 

850DE2213N01 
Vente terrain ZAE Espace Entreprises du 
Domfrontais 

Adoptée 

850DE2213N02 Bilan RPI Cerisy St Pierre d’Entremont Adoptée 

850DE2213N03 
Participation complémentaire SIVOS Chanu 
Landisacq St Paul  

Adoptée 

850DE2213N04 
Participation complémentaire SIVOS Champsecret-
Dompierre 

Adoptée 

850DE2213N05 Financement formation animateurs  Adoptée 

850DE2213N06 RPQS Eau Adoptée 

850DE2213N07 RPQS Assainissement Collectif et Non Collectif Adoptée 

850DE2213N08 Exonération TEOM Adoptée 

850DE2213N09 
Mode de paiement crèche - Les Ptits Loups St Pierre 
d'Entremont 

Adoptée 

850DE2213N10 
Fonds Péréquation Ressources Intercommunales et 
Communales 

Adoptée 

850DE2213N11 Débat d’Orientation Budgétaire Adoptée 

850DE2213N12 Budget Général - non valeurs Adoptée 

850DE2213N13 Budget Assainissement Collectif - non valeurs Adoptée 

850DE2213N14 Budget Assainissement Non Collectif - non valeurs Adoptée 

850DE2213N15 Budget Eau - non valeurs Adoptée 

850DE2213N16 Convention et subvention cantine St Front Adoptée 
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Délégués  en exercice
Présents
Votants

Convocation le 27/09/2022

L'an deux  mil vingt-deux,  le quatre  odobre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Ràu  Faumi

EXTRArÏ  DU  REGISTRE  DES  DÉuBÉRATIONS
du  04  octobre  2022

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

CHRü  It_N Sébaslii A CORBIERE  Jlilieil p COSÏARD  Sbïge A DAVY  Êeriimd p C)[:CôSSE  f)æilel p

D(_ROUËÏ  (J'ri3jiH('1 A t)elERE(iïuno p € ROMËR  Joa P DURIEZ  Chtisiian p FËFlARt)  Fîerïe p

GOUAUl.T  Fïançoisa p
GROUSSARD-

tuBËRÏ  ):velyna
p GUERIN  Jacqi+ellne p GllltM  IN M axlme p JARRY  Yvellre A

LËOROIËR

Chrmopim
p l.EGAlLE  M ichal A lEPONT  Philippe A LERALLu  Didieï p LEROY Éiic p

tEVÉËfJllno p MAUPAS  ûomThque p M OISSERON  Fïaiick A PICARD  Chiis(lai p PôROuEÏ  Jogolle p

PôÏHE  Mlct'alla p PRlâUR  JeeiçYves p FIËNAULÏ  Jaar>Louis p RIFLËî  Vlïglnie p t'lôLILLlt_R  Pïédérlquœ p

ROUSSELff  Cüle p !SOUL Bernard p ÏALLONEAU  Sylvis p

Avaïent  donné  pcuvoia  : Yveline  JARRY  à Evelyne  GROUSSARD  -  t'r.ichel  LEGALLE  à Céline  LEVEE  -  Philippe  LEPONT  a Sébastien

CHREI"IEN  -  Franck  MC)ISSERON  à Michelle  POTHE.

: Edith LEMER(jER  pour  Serge  COSÏARD.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2213N01  0bjet  i Vente  terrain  ZAE -  Espace Entreprises  du Domfrontais

L"ex Communauté  de communes  du Domfrontais  avait  acquis  en 2û00  auprès  de réseau  Ferré de France
les parcelles  de terrain  de l'ancienne  gare (environ  5 ha) situées  sur les communes  déléguées  de
Domfront  et La Haute  Chapelle,  en vue  de créer  la zone d'adivités  économiques  de l'Espace  Entreprises
du Domfrontais,

Trois  parcelles  ont  été vendues  et il en reste  trois  à la cession  :

- la parcelle  201 ZK 53 de 4 720 m2 dont  une partie  serait  réservée  pour créer un bassin de

rétention  (obligation  de I"agence  de l'eau),

- la parcelle  201 ZK 96 de 7 095 m2

- la parcelle  201 ZK 97 de 4 584 m2.

Par délibération  du 10 juillet  2û17,  le Conseil  Communautaire  avait  fixé le prix  de vente  de ces parcelles

à 5,30 € HT / m2.

La SCI ULTRAPHYSIO  sûuhaite  acquérir  la parcelle  201 ZK 97 d'une  superficie  de 4 584 m2 au prix de

5,30€ HT / m2, pour une activité de kinésithérapie.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

s Cède la parcelle  201 ZK 97 d"une superficie  de 4 584 m2 située  La Canjonnière  -  La Haute  Chapelle'
sur la commune  de Domfront  en Poïraie  auprès  de la SCI ULTRAPHYSIO,

Fixe le prix de vente à 5,30€ HT / m2, TVAsur le prix de vente total, soit un prix global de 24 295,20 €
HT et 29 154,24 € TTC,

Dit que les frais  d'actes  sont  à la charge  de l'acquéreur,

Autorise le Président ou SO!1 représentant à signer l'ade de cession auprès de l'Office Notarial de,
Domfront  en Poiraie  SCP PIGEON, COUPRY et MALHERBE et toutes  les pièces  nécessaires  à la vente'

 desparcelles.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture



Délégués  en exercice  33  EXTRAIÏ  DU REGISÏRE  DES DELIBERATIONS
Pr"en'  2'  du  4 octobre  2022
Votants  30

Convocatlon le 27/û9/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le quatre  octobre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil communautalre
dûment  convoqués  se sont réunis  en sessiori ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsleur  Bernard Sûul.

Étaient  présents  (P)  oii  absents  (A)

C+4'1ÉTIEN Sëai!lmn A (,ORBIEREJiJlen p (:C)STARD Sergo A DAVY Bermd p DECô8SE Danlël p

DERC)uEî C)Ïlsllan A üEVEREBrÏ P DRôMERJoM p DURlû  Chrlsllan p FERARD Pierre P

GClUAulJ  Fraiyise p
GROuSSARD-
HkJBERT Evelyne

P GuËRIN Jacquellno p GUILM IN M ax'mi. p JARRY Yveline A

lECORDlËR
Chrislopt+e

P LEGALL):Mlchd A LEPONT PHlippo A LERAIlLl Dldler P LjEROY Fîk. P

LEV!'E Céline P MAtlPAS  DomThque P M OISSEiRON Fraü A PICARD Clïisllan P PORQU(iT Joselle P

P0'n4:M1che11e P PRlEuR Jea'hYves P RENAuLÏ  Jaan.Louls p RIFljET VlÏglnle p ROlJLlIER Frédérique p

ROuSSELET Cèôle p SOtlLBernad P ÏALLONFJ'lU Sylvle p

Avaient  donné  oouvoir  : Yvellne  JARRY à Evelyiie  GRC)lISSARD  -  Thlichel LEGALLE à Céline  LEVEE -  Franck MOISSERON  à
Michelle  POTHE.

: Edlth LEMERCIER  pour  Serge  COSTARD.

Seaétaire  de séance : FrédértQlJë RÔULLIER-

850DE2213N02 0bjet  : Bilan  RPI Cerisy/St  Pierre  d'Entremont

Le Président  laisse la parole  à Maxime  Guilmin,  Viœ-président  en charge  des affaires  scolaires.

a-e Bilan 2020/2021  du RPI ST PIERRE / CERISY fait  apparaître

Pour  mémolre

2018/2019

Pour  mémoire

2C119/2020
2C12C)/2021

RésuItatdubiIandeCerisy  (2c1asses) -  Sü 350,87 - 51 781,48 - 65 985,19

Résultat  du bilan  de St Pierre  (4 classes) - Ill  828,70 - 119  149, €)3 - 120  472,75

Deflcit  total - 162  179,57 - 17ü  93û,51 - 186  457,94

Répartitiûn  selon  nûmbre  d'élèves  par  collectivité

Cerisy St Plere

54,5 57,5

49% 51%

- 91  364,39 - 95 093,5S

- 25  379,2«) 25  379,20

:haque  colledlvité  participe  au prorata  du nombre  d'élèves.

La commune  de Cerisy Belle Etoile  doit  donc reverser  la somme  de 25 379,20  € à la communauté  de

COmmuneS,

Le Conseil  communautaire,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

s Approuve la dépense et la recette concernant le bilan 2020/2021 du RPI de Salnt Plerre d'Entremont
et Cerisy Belle Etoile.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  en sous-préfecture

"  "  Président-'  -a

comptei da la récephon
ii accesslble paï le sihi
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Contrôle  de  légalité

Date  de  réception  de  I'AR:  25/1ü/2022

C)61-200071  520-2û221üû4-850DE221  3N03-DE

€taient  présents  (P) ou absents  (A)

CH:IÉÏI!_N  Sebaslien p CORBIERE  Jlen p COSÏARD  Sergs A DAVY  Bernaid P DECOSSE  Darîel P

DEROtlET  Chrislian A DEWREBnrvi p DROM  ER JôM p DuRl(_Z  Cfflsllan p FERARD  Piety* p

GOLIAULT  Françolse p
GRC)LlSSARO-

HLIBERî  Evelyne
p GUERIN  Jacqualinû p GLlI)_MIN  Mmimi p JARRY  Yvellr+e A

LECORDIËR

CFrislûpm
p LEGALlEMi A LF_PON'T PtThllppe A LERALllI  Dldler p Lj_RôY  èlc P

LEVÉE  Céllns p MAuPASDomnlqiai p MOISSERON  Franck A PICARD  Chrlsiian p PORQuEÏ  Joiella p

PC)ÏHE:  Mic+mls p PRIEuR  Jea'sYves p RENAuLT  Jea'sLouls p RIFLff  Vlrginle P ROulllER  Frédérique P

ROtlSSELff  Céclle p SOUL  Bernard p ÏALLONEAu  Sylvle p

850DE2213N03  0bjet  : Participation  complémentaire-  SIVOS  Chanu-Landisacq-St  Paul

Le Président  laisse la parole  à Maxime  Guilmin,  Vice-président  en charge  des affaires  scolalres.

Il expllque que Domfront-"nnchebray Interco participe au Sivos de Chanu/Landlsacq/St-Paul pour I"école
des Coccinelles  de Chanu.

Compte  tenu  de l'augmentation  des fadures  d'énergie  sur I"année  2022,  avec  les fenêtres  ouvertes  dû

à la CO\/ID  mais aussi de l'augmentation  de la masse  salariale  par rapport  à la révislon  du point  de

l'indice,  le budget  prévlsionnel  apparaît  Insufflsant  pour  permettre  au Sivos d"assumer  les dépenses  du

dernier  trimestre.

C'est pourquoi le Sivos appelle une contribution complémentaire de 10 010 €, soit 70 €/élève. Cette
contrlbutlon  se répartit  ainsi :

Domfront  Tinchebray  Interco  : 56 élèves  x 70 € =

St-Paul  : 26 x 70 € =

Landisacq  : 61 x 70 € =

3 920 €

1820  €

4 270 €

Le  Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanïmité,

ffi Valide  la participation  complémentaire  pour  I"année  2022 sollicitée  par le SIVOS de Chanu-  Saint

Pa,ul -  Landisacq d'un môntanÇ de 3 920 € pour la Communaui:é de communes.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La pïésente déllbéïatlon peuk falï@ laobjet d'un reœuïs poiiï excès de pouvülr devant le trlbunal admlnlshatll de Caen dans un dâal de 2 nxils à compter de la
receptlùn par le ïepïesentant de l'Effltet de sa publlcatlon. ka fflbunal admlnlstraklf peut êtie salsl paï  l'applkatloii Informatique ti Télérecours cihiyens  » accessible
par le slte Inkeniet .



Étaient  présents  (!")  ou absents  (A)

C(RÈÏlEN Sâiisllm P CôRB!ËRE Jullm p CC)STARD  k.gii A DAVY  Ba«n«d p 0ECJ)SSE  Dadd P

ûÉRôlJET Chislian A üEVERE  B+ p 0R €))ilER  J«)àl p DURlu  Ctirlîliaii P FERARü  Plene P

GôUAULÏ  risnçûise P
GROLIS!ÀRô.

)4jEIERî  5ve1y'na
P GU5R1N Jacqi*llra p GtllLM IN M axliï» P  JARRY 'l  vminë A

Ij:t_ORDlËR
Ct'îislapm

p LËaALLË Mlct+el A LEF)ONT Pmipps A LERA(tU  Dldler p LEROY Étlc P

LEVÈE CMne P MAU?Ae Doninique p M OISS!:RON  Frarck A PlCARô ChrlsTian p PC)RQuEÏ Jeiielle p

POÏHE:  M Ile p PRIEllR  Jeaii-Yvs p RENAuLT  JmivLovs P FtlFLET Vlrginië p ROUulER  Flrmue P

ROlJSS[LET Ck'il* P SOUlBeïmti P rAllONau  !SylÏfë P

Avaient  dOnné  D@liV@!r . Yvellne  JARRY à Evelyne GROUSSARD - MiCh€l LEGALLE à Céline LEVEE - Phili)pe  LEPONT à SébaStien
CHREÏIëN  -  Frarick MOISSERON è Michelte PO'ÏHE,

850DE2213N04  0bjet  : Participation  complémentaire-  gVOS  Champseget-Dompiene

Le Président  laisse la parole  à Joël Dromer,  Vice-président  des affaires  périscolaIres.

Compte  tenu de I"augmentatiori  des fadures  d'énergie  sur l'année 2C)22, de l'augmentation  des produits
d'entretien  due à la Covld et aux coûts supplémentaires  dû au remplacement  du personnel  en congé
maladie  ou maternité,  le budget  prévisionnel  apparaît  irisuffisant  pour  permettre  au Sivos d'assumer  les
dépenses  du demier  trimestre.

C'est pourquoi le Sivos appelle une contribution complémentaire de 14 000 €, soit 175 €/élève. Cette
contribution se répartit airisi :

Domfront  Tinchebray  Interco  : 59 élèves x 175 € =

Dompierre  : 21 élèves x 175 € =

10 325 €
3 675 €

Le Conseil  oommunautaÏre,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanlmlté,
ii Valide la parUaipation  complémentaire  pour l'année  2022 sollicitée  par le SIVOS de Champsecret  -

Dompiem  d'un montant  de î0  325 € pour la Communauté  de communes.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certiflée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard  SOUL

è

v présente tk4vffltat1on peut fa17 l'cblet daun recours pour eacès bæ pouvoir devant te tnbunal admli+lï+ahF ds Caen dan5 lln oëiai de 2 n'ûî  !i comser aû ia
ÏkeptIonpaÏlete7ésentantekil'Effltstdesapublkat]ozi. latnb=unaladm{nlstrahtperitètiesaiçlpar)'ap(+Iûtz+ilniimatIqueii  ÏMrecûurgciii  iixcavb4e
par le site Iritemet  .
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ORNE

Conlrôle  de légalité

Daie  de récepliün  de I'AR:  25/  l O/2022

061-20û071520-202210û4-85C)DE2;I3NO(i-DE

Ct4RÉÏ1eI  Sébestien P CC)RBiERE  Juliæri p COSTARD  Sarge A DAVY  Bernûnl p DËCôSS[:  Danlel p

DERC)UEÏ  Chrlsllün A ôEVERE8runo P DRCiMER  Joa P DuRIEZ  Christian p FERARD  Pltvrû P

GôUALlLÏ  Frgiçûlse p
GR €AISSARû-

HUBERT  Evelyr»
p G(H=RIN Jgquelir+e p GulUAlN  I,laxime P JARRY  Yvellnii A

LECORDIErl

Ciirlsloplîe
P LEaALLE  M{chel A lEPôNÏ  Phlllppe A LERAuu  Dldlar p Ij:ROY  Éric P

LêVÈCéllïia P MA11PA8  Domniqua P M C)IS8ERC1N Franck A PICARD  CYsllan P PORQkÆT  Joseite P

PC)TI IE M Icmlle P PRIELlR  Jee»Yves P RENAULî  JeaiLouls p RIFlEÏ  Vkginle p ROuLLlER  Fî(klérlqub P

ROllSSELET  Céôle P SOllL  Bernaid p ïAaoxüu  Sylvie p

Jlv;J@ni  d@nn6  p(Hly@ir  Yva)inûJARRY  à Ev =lyne  GRC)llSSARD  -  Mich'=l  LEG  ÂLLE  à Céline  LEVEE  -  Phll:ppe  LEPONT  à Sébastien

CHREüEN  -  Franck  MOISSERON  à Mlchelle  POTHE.

 : Edith  LEMERCIER  pour  Serge  CôSTARD.

Secrétaire  ds  séance  : Frédérlque  ROULLIER.

85üDE:Â2î3Nüs Objet : Rapport  sur  le prix  et 1a qualité  du setvice  Eau 20)1

Le Président  laisse la parole à Jean-Louis  Renault, Vice-président  en cliarge  de l'eau potable et des
rivières.

Le code général  des collectivités  territoriales  Impose, par ses artides  D.2224-1  à D,2224-5,  de réaliser
un rapport  annuel sur le prix et la quallté  du servlce d'eau pûtabfe,  quel que soit le mode d"exploitatlon
du service,

Ce rapport  doitêtre  présenté  à l'assemblée  délibérante  dans les 9 müls qui suivent  la c1ôture de l'exercice
concerné et faire l'objet  d'une délibératlon,  Ils doivent  être transmis  aux services préfedoraux  et au
systàme  d'lnformaUon  SISPEA qui correspond  à l'observatoire  national  des services publlœ de l'eau et
de l'assalnissement,

Ce rapport  est public et permet  d'informer  les usagers  du service,

Un exemplaire  de ce rapport  doit  également  être transmis  aux communes  adhérentes  pourêtre  présenté
à leur conseil municipal  dans les 12 mois suivant  la clôture  de l'exercice.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanïmité,

Adopte  les.rapports  2021 sur le,prix  et :la. qualité  des services püblics de l'eau potab)e de l'ex

Communauté  de communes  du canton  de Tinchebra7,  
Décide de trànsmettre  àux services préfedoraux  la présente  délibération,
[>édde de.mettre  en ligne les rapports  et la délibération.sur.le'slte  www.services;ëaufrance,fr,

. Déclde de renseigner.et  putilieries.indiœteurs  de p@rformance sur leSISPEA,

Pour copie certifiée  conforme

o

Ainsi fait  et délibéré,
sous-préfedure

Bernard  SOUL
Présldent

LaprésentedélibératIonpeutfaIÏpl'oblekd'unrecourspourexèsdepiiivolrdev;inkIelribuiialadmlnIstraUfdeCaen  unakai
fflcepkion parle  ïepïésenbntël'Etatetdesa  publicaklon. Le hlburial  admlnlslraUl  peut  êliù  saisl pûrlaapplicat'tin  uitormaUquê  Z

mols à comptc  de la
dtoyans  ii fflœessibte
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Conlrôle  de légaliié

Date  de réceplion  de I'AR:  25/TO/2022

061  -20(]071520-20221  004-85ûDE221  3N07'DE

M
LlbirtJ  {l JâHallt& ii J%iJarmJJ

Délégués en exercice 33 EXTRAIT  DU RE:GISÏRE  DES DE' LIBE'  RAÏIONS

Prése'lL' 2'  du  4 octobre  2022
Votants 32

Coiwocation le 27/09/2022

L'an deux mll vlngt-deux,  le quatre  odobre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunls en session ordlnaire  à la mairie de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard Soul,

Étaient  présents  (5)  ou  absents  (A)

C(RÉTIEN  8ébas11m P CORBIERE  JiJlen P COSTARD  Serg«i A DAVY  ûœnœd p DEGôSS(=  DarMl p

üEROllEÏ  (,hisllan A üEVERE  Biir« p DROM  ER Joé P DllRIEZ  (.hrLallan p FERARD  Pi«îe P

GOtlAllLT  Françoise P
GROuSSARD-

HL)BERÏ  Evelyne
P GlIERIN  Jecqiielkte p GulLMINMaxlri'û P JARRY  Yvell« A

LE(,ORDIER

(:hrlslophe
p LEGAkJJ:  M idiel A LêPONî  Phillppe A LERAtLU  D}dier p LEROY  èle P

LEVÉE C!lino P MALIPAS  Doninlque p M ôlSSERON  Ftmh A PI(,ARD  Chiistien p F'C)RQLl(ET Jûultû P

PCm-E  M ic+dû P PRIEUR  Jes>- Yves P RENAlILÏ  Jeai-Laijs P RIFLET  Virgirje p ROUtljER  Préd kiquo p

ROuSSaËÏ  (Jcilo P SOlJL  Bart P ÏALLONEAu  Sylvk' p

850DE2213N07 objet  : Rapport  sur  le prix  et la qualité  des serviœs  de l'assainissement  collectif  et non
colledif  2021

Le Président laisse la parole à Christophe  Lecordier, Vice-président  en charge de l'assainissement
collectif  et non colled:if.

Le code général des collectivités  territoriales  impose, par ses artides  D,2224-1  à D.2224-5,  de réaliser
un rapport  annuel sur le prix et la qualité  du service de l'assainissement  non collectif  et de
l'assainissement  colledif,  quel que soit le mode  d'exp!oltation  du serviœ.

Ces rapports  doivent  être présentés  à I"assemblée délibérante  dans les 9 müis qui suivent  la clôture  de
l'exercice  concerné  et faire  l'objet  d'une  délibératlon,  Ils dolvent  être transmis  aux services préfectoraux
et au système d'informatlon  SISPEA qul correspond  à l'observatoire  riatlonal des services pub1ics de
l'eau et de l'assainissement.

Ces rapports  sont publics et permettent  d"informer  les usagers  du serv1ce.

Un exemplaire  de ce rapport  doit  également  être  transmis  aux communes  adhérentes  pour  être présenté
à leur conseil municipal  dans les 12 mois suivant  la clôture  de l'exercice,

Il présente  :

- les principaux  indlcateurs  du rapport  de l'assainlssement  non colledif,
- les principaux  indicateurs  des rapports  de l'assainlssement  collectif  de :

* Domfront  en Poiraie,
* Frênes -  Montsecret,
* St Pierre d"Entremont,
* Tinchebray  Bocage -  Champsecret
* services gérés en régie Chanu, Lonlay  l'Abbaye  et St Bômer  les Forges,

Le Coôsëil  'cçmmupautaire,,aprè's  ën"a*oir  aélibéré,  à l'uôanimîtè,'

lffl Adopte le rapport sur le'.pri* et la qup5ité);:hqrvi.ce public'de.l'a,ssai1iiisemen.t'non côlledir §e

la piésenke déllbérallon  peuk talrp l'ûbjal  d'un rocours  pouï  excès »  pouvm  dhant  le tilbunal  adinlnistiatir  de Caen dans Un dêal  de 2 mds à compteï  de la

rëepUon paï le repréçentantde  l'E(atetda ia publlcaklon. Le tribiinal  admlnlslralff  peiik êH  ui51 par laapplicatlan Inronnatklue  ii Témecouïs  droyens i+ accesslble
paï le ilte  Iïtemet.



ORNE

Conîrôle  de légalité

Adopte les rapports 2021 sur 1e prix et la qualité des serviœs

de Domfroi'it prl, Poir'aie!  Frenes - Montsëcret, 5t) Pierre
Champsecret et dt,s sèrvi,cqs 7ér4s en régie Chanu, Lonlay l'Abbaye et St E3ômer les F1or@e5,
Décide de transméttîe  aux services préfedopux  la,présente délibération,
Déciaè de mettre' en Ik'ne le r'é5port et sei dé!ibération sür le site www.serviceô.eaufrance,'fr;
Décide de rënseÎgnei  et publier les indicateuri  de pert'ormaÔce stJr ïe SISPEA.

Date de réception  de I'AR; 25/10/2022

Ainsi fait et délibéré,
Pour copie certifiée confôrme transmise en sous-préfedure

Bernard SOUL
Président

m

0
o

U présente déllbéraUon peiit Take l'ôblet daun recourç pour axcès de pou'iolr devant le triminal admlnknaklf de Caen dans un dèal de 2 ii»ls à ci.mpler da la
ThcepUon paT le représentantde l'Etatet desa publlcat)on. Le lrlliunal admlnlib'aUfpectêbesaIsl par l'applicatlon InfomiaUqus I} Télémouis dtoyenî » accesslbk.
par Iti tite Inkûmsk



[)ümhont-ïim:hehrûy
iiiîtaco

Délégués en  exercice

Présents
Votants

Convocation le 27/09/2022

L'an deux  mil vingt-deux,  le quatre  octobre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de nnchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

CHFÉT  IEN Sébaallgi p CORBIERE  Julien p COSÏARD  Serge A DAVY  Bërnard p ûECOSSE  Danid p

DEROLlt_Ï  C;tristian A DËVER):  Bruno p DROMERJd p DURlt?  Ohrialian p FERARD  Fterre p

GC)uAULÏ  Fïançoisü p
GRŒlSSAFID-

HJBERT  Evelyne
p GUERIN  Jaoquellne p CaJILM IN M aïlti'e p JARRY  Yvellræ A

LËCôFIDlËR

Clirmbpm
p LEGALLE  ll  ichal A lEPONT  Ptülippe A LERAuU  Didier p lEROY  Éric p

LEVÉE Côllno p MAUPA3  Dümlriquo p l1 ôlSS[_RôN  Fra+ick A PICAR[)  Cliilsllm p POROuEÏ  Josûlte p

PClîHÊ  Mlch.lle P PRI!:UFI  Jea»Yves p RËNAULî  .marhLoijs p RIPIffi  Vlrglnie P R(XllllËFi  Êi4ériqub p

ROlJSSELEÏ  Càile p SOUL  Bernam p TALLONa4U  Sylvte p

Avaient  donné  pcuvoia  : Yveline  JARRY à Evelyne  GROUSSARD -  ?ichel  LEGALLE à Céline LEVEE - Philippe  LEPONT a Sébastien
CHREnEN  -  Franck  MOISSERôN  à Michelle  POTHE.

: Edith LEMERaER pour Serge COSTARD.

Secrétaire  de  séanœ  : Frédérique  ROULLIER.

850DE2213N08  ôbjet  : Exonératïon  TEOM

Le Président  explique  que les dispositions  de l'article  1521-  III  3 du Code général  des impôts  permettent

aux organes  délibérant  des groupements  de communes,  lorsque  ces derniers  se sont  substitués  à leurs
communes  membres  pour  l'institution  de la taxe  d'en!èvement  des ordures  ménagères,  de déterminer
annuellement  le cas où les locaux  à usage  industriel  et les locaux  commerciaux  peuvent  être  exonérés.

La liste des locaux  qui bénéficient  de cette  exonération  doit  être communiquée  aux services  d'assiette
chargés  de la taxaUon  avant  le 15 octobre  2ü22 pour  être applicable  à compter  du 1"  janvier  2023

(artide  1639  A bis -  II. 1 du Code général  des impôts)  et affichée  à la porte  du siège  de la colledivité.

7 entreprises  sont  concernées  par cette  exonération  :

- SCI BELLEVUE -  Thierry  Patry à St Cornier  des Landes

- Sa  les 4B -  Roval Cosmétiques  à Tinchebray

- SCI des 3H -  SARL Claude  Hamon  à Tinchebray
- SCI LH -  SARL Claude Hamon  à Tinchebray

- SCI Gérault  Immobilier  à Tinchebray
AGRILEADER  à Chanu

Point P à Domfront

Cette  exonération  ninterviendra  que pour  la TEOM appelée  en 2023.

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité-,

'si Décided'exonérerdelaTEOM,conformém.entauxdispositionsdel'articIeL521-III.1ducodegénérai

de;s impôts,  les 1ocaux à usage industriel  et les locaux  commerciaux  des entreprises  SCI BELLEVUE
Thiérry  Patry  à St Cornier  des Landes,  SCI les 4B à Tinchebray,  SCI des 3H à Tinchebray,  SCI LH à
"nnchebray,  SCI Gérault  Immobilier  à Tinchebray,  Agrilepder  à Chanu et Point  P à Domfront,

a DitquelesexonérationsserûntappliquéespourlimpositIûn2023,

Charge  le Président  ou son représentnt  de notifier  cette  décision  aux services  préfectoraux  avant  le
15 octobre  2û22.

Ainsi fait  et délibéré,



Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

Ct-R(ETIEN  Sébaslien P CORB  IERE  Jrlien p COSTARD  Serge A DAVY  Bemaïd p DECOSSE  üar}el p

DEROUET  Chïlstiai A DEVERE  Bru'xi p üROMERJoël p ûuRlEZ  Christian p FERARD  Pieire p

GOUAuLÏ  Frgnçolse p
GROuSSARô-

HllBERT  Evelyne
p GuERIN  Jacqueline p GulLMINMaxime p JARRY  Yveline A

LËCORûlER

Chrlsloplie
P LEGALLE  &i Ichel A LEPONÏ  Phlllppe A LERAuU  Dldler p LEROY  Èïic p

LEVÉE  Céllne p MALIPAS  Domnlque p hil C)1SS90N  Franck A Pl(.ARû  Chïisllan p PORQU(_  Josette p

POTH!:  Michelle p PRIEUR  Jean-Yves p RËNAtlLÏ  Jean-Louls p RIFLET  Virginle p ROLllLI)=R  Frédéïique p

RûUSSEL(T  (Jclle p SOuL  Bernard p TAkJ_üNEAU  Sylvie p

s5ûDE2213Nü9 0bjet  : Mode de paiement  crèche  «  les P'tits  Loups »  St Pierre  d'Entremont

Le Président  laisse la parole à Michelle Pothé, Vice-présidente  en charge de la petite  enfance.

Domfront  -  Tinchebray  Interco  gère la crèche de St Pierre d'Entremont  d"une capacité  de 12 places.

Les tarifs  sont calculés  en fondion  du barème  des participations  familiales  établi par la Caisse nationale
des allocations  familiales.

Une adhésion annuelle  a également  été fixée  à 50 € par enfant.

Certaines famllles  souhaiteraient  régler leur participation  au moyen de tickets CESU (chèque emploi
service universel).

Elle propose au Conseil communautaire  d'étendre  les moyens de paiement  de la crèche de St Pierre
d'Entremont  aux tickets  CESU,

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

V'!

La pïésenke  déllbératlon  peut  falrp  laobleF daun ïecouïs  pouï  excès de pûuvok  devant  le krlbunal  admlnlstratif  de Caen dans  un délal de 2 mols à compkeï  de  la
réceptlûn  païle  ïeprésenhntde  l'Ekat ek de sa publlcaklon.  Le tilbunal  admlnlstraklr  peutêtre  salsl païl'appllcatlon  Infomiatlque  ii Télémouïs  cltoyens  ii accesslble
par  la slke Intemet  .



!:taient  présents  (P)  ou absents  (A)

CHRÈTIEN Sébastlen p CC)RB  IERE  Jullen P COSTARD  Serge A DAVY  Beinaïd p ûECOSSE  Danlel p

DERC)uET  Chïlstian A 0R/ËREBruno P DROM  ER Joél p [)URIEZ  Chrislian P FERARD  Pleïre p

GOLIAULT  Fïançoise p
GRCluSSAR0-

Hu  B ERÏ  E_velyne
p GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axirne p JARRY  Yveline A

LECDFlDiËR

Chrislopha
p LEGAIJJ_  M ichel A LEPüNÏ  Phlllppe A LERALLu  Dldler p kJEROy Éïlc p

kJEVÈE_ Céllne p MAuPAS Domnique p M OISSERON  Franck A PICARü  ClÏlsllan p P0RQLIET  Joselle p

POTHE  MIchella p PREUR  Jë)Fl-YVëS p RËNAllLÏ  Jean-Louis p RIFLET  Virginle p ROULLIER  Frédéïique p

ROLISSELET  Cécile p SOULBernard p TALLôNMU  Sylvle p

Avaientdûnnépouvoir  YvelIneJARRYàEv=lyneSROUSSARD-Mich=lLEGALLEàCélineLEVEE-PhilippeLEPONTàSéba;tien

CHREnEN  -  Franck  MOISSERON  à Michelle  POTHE.

850DE2213N1ü  Objet:  Fonds  national  de  Péréquation  des  ressourœs  Intercommunales  et

Communales

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

La répartition  du fonds  natlonal  de péréquation  des ressources  intercommunales  et communales  peut

déroger  au droit  commun  sous réserve  que le Conseil  communautaire  en délibère.

Ceti:e année,  le fonds  national  de péréquation  des ressources  intercommunales  et communales  est  de

478 931 € contre  488 865 € l'année  dernière.

Elle propose  d"adopter  la répartition  dérogatoire  en laissant  à Domfront  Tinchebray  Interco  le même

montant  que celui versé  les années  précédentes  soit  218 011 € et propose  de répartir  la différence  de

260 920 € entre  les communes.

CIF (coefficient  dlntégratiün  flscale)  0.663257

Droit  commun ,, ;.ôioit-4at'og4jôirô;,.'.-,.

'. : '  :ïo:rÀc.ç:Seè + eô.c ' ' " '.' . *»ïgsî  "  -  a  ' J'a a ','i'. ),i"4'ïq"'03j,,.""  ,'  ,':  ",

." .':.: ' -.(:Dà-'-:"  ', ."  ' - - 317  655  '-  ' : '  ' . ' , ', .,ij@O,l;l, .' . '= - , , : ',

"  , - 'TOïAl%,ünqti,  i:" "  161  2Z6.  I  :-' a:"':".=zsq:ç'zo."'  :".:  '.,'

Awilly 1 ü87 J:'.., L':,;:',::".,a" Î -..."4gËë:
Champsecret 9 629 ..= ,"  , '.:.  , 'a' .:' ..= îà:szQ'

Chanu 16 304 "..=. ' , "  : ,'.  _' - :' ib :i'g;<:
Domfront  en Polraie 28 113 .,';oa,=:..=-,i":.  "  ',qË«s4(

Lonlay  l'Abbaye 10 493 .. ': .':".., " ',=.;. :.J.. : /' :i54gz4'
Le Ménll  Ciboult 1 137 ':-.' . :. ".'.=' '. " ' : i s:jë.
Moncy 6 069 ,.)::'=:.::i'0.', "". ",:.',,é.sig
Montsecret  - Clairefougère 8 043 "'  """""-" = .""  "ia;ÔÛ"

Saint  Bômer  les Forges 1l  438 ' ç  ", _':): ); ::. f:,.. ,,:, =;s:,Éo:9
Sant Brice 1 61ü ..(ï;,,' ", ' .'. . =, ;,Q:so0:
St Christophe  de Chaullieu 1447 ."J:"%'.:)".",",-,." :.;::':;:,i",:".':-j"i6-
Salnt  Gllles des Marals 1349 -, ""'::'îJa.-":iJ'i::":'i"i{iii(i;_

La présente déllbéiatlûn peut Pke laoblet d'un ïecouïs pûur excès de pouvolr devant le trlbunal admlnlsb'akif de Caen dans un délal de 2 müls à compker de la
réceptlon païlerepréseiikantdel'Éktekdesa publlcaklon. te trlbunal admlnlskraklfpeuUtresaIsl paï l'appllcauon Irdomiatlque« TélérecoursdJens  )) accesslble
paï  le slte înternet



St Pierre  d'Entremûnt

St  Quentin  les Chardonnets

Tinchebray  Bocage

8 21û

3 421

RF

ORNE

Contïôle  de légalifé

pal:i dû rôceptiûn de I'AR: 25/10/2022
ffl €-aB(071520-2ü221004-850DE2213N10-DE

52 926 85  626'

TM.lanrcahi.esb'ira.y1ïB2oC€al,g.e"S8t5.P6i2é':%ç€l,d'.E..ntrëmont 13 ;83 €=J' SÇ '.aQ4pntin.1ës C5ar3jon.nèts 5 535,,jet

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en süus-préfecture

Bernard  SOUL

Président

ka pîbente  déllbératlon  peut fake 1'o51et d'un recouts pouï  excès de pûuvûlr  devant le trlbunal  adminlstratif  de Caen dans un délal de 2 mols à compkeï de la
réceptlon paï le ïeprésenbnk  de laEkat ek de sa publlcatlon.  Le trlbunal  admlnlsThatlT peutâkre  salsl paï l'appllcatlon  In(oimatlque  ii Téléïecouïs  dtoyens  )) accesslble
par le site Intemet



!taient  présents (p) ou absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébastlsn P CORB  IERE  Julien P COSTARD  Setge A üAVY  Bernsrd p DECOSSE  Danlel p

DEROuET  Cbtistlan A [)EVERE  BüklXl p ÜRCIM  ER JoM p DuREZ  Chïlsllan p FERARD  Pleïre p

GôuAtlLï  Fïançolse P
GRC)USSARD-

HtlBERT  Evelyne
p GuERIN  Jacquellne p GulLM  IN M axin'e p JARRY  Yveline A

lECORDlE:R

Chrlslopha
p LEGALLE  M Ichel A LEPCINÏ  Phlllppe A LERALLU  Didler p LE_ROY Èric p

LEVÉE  Célliie P MALIPAS  Domnlque P M OISSERON  Franck A PICARD  Chilstian p PûROUU  Jüsslle p

PO'THE  M Ichelle P PRIEuR  JearhYves p R!:NAULT  Jea»Louls p RIFLET  VirOlnie p RCIULLIER  Frédéïlque p

ROuSSELET  Céclle P 80uLBerngïd p 'T'ALLONEAU  Sylvie p

Avaten<donnépouvoir  YvelIneJARRYàEv=Iyne?OUSSARD-Mich=lLEGALLEàCélineLEVEE-PhilippeLEPONTàSéba=tien
CHRETIEN  -  Franck MOISSERON  à Mlchelle  POTHE.

: Edlth LEMERCIER  pour  Serge  COSTARD.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  ROLILLIER.

850DE2213N11  objet  i Débat  d'Orientation  Budgétaire

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

La loi du 6 janvier  1992  a étendu  aux colledivités  de plus de 3 500 habitants  I"obligation  d'organiser  un

débat  d"orientation  budgétaire  sur les orientations  générales  du budget  dans un délai de 2 mois

précédant  le vote  du budget.

Elle propose  de faire un point  sur les grandes  lignes qui seront  soumises  au vote  du budget  primitif

2023,  sur les bases du document  annexé  à la présente  délibération.

l*'Porènnsde"a!cctoem'd:'lau"teanuu?:rÙ"'aéépt'ràÙtsd'eonrieànvëaoÙ=rondé'blu'bd:é'ré€a'i"rel>u0'2a3neHÎmd'ekÎ"éxistenëedu ra-pp6rt. ""

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Bernard  SOUL

Président

LI présente  déllbératlon  peuk Takp l'oblet  d'un ïeCOuïS plXIT excès de pouvolÏ  devank  le trlbunal  adm1n1skia5r de Caen dans un détal de 2 mûls à cûmptet  de la
réceptlon  paï  le représenkanl  de l'Ekak et  de sa publlcaklün.  Le kïlbunal  admlnlstratlt  peutêue  salsl paï  l'appllcaklon  InTûrmaklque  ii Télérecouïs  dtoyens  )) accesslble

paï  le slte tntemet.



Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

CHRÙI(:N  Sébasiien P CC)RBI(_RE Jullën P COSTARD Setga A ûAVY  Bemaïd p DECOSSE üanlel P

üEROuEÏ  Chïlstian A DEVERE Bïuno p üROM  ER Joël p ûlJRIEZ  Chrlsllan p FERARO Plerïe p

GOuAuLÏ  Françoise p
GROtlSSARD-
HLIBERÏ  Evelyne

P GuERIN Jacqueline P GulLM IN M axima p JARRY Yvelins A

u_CORülER
Chïlslopha

p LE_GALLEMichel A L!_PONT Phllippe A LERALLU Dldiet p LEROY Érlc p

LEVÉE Céllne p MAuPAS  Domnlque p MOISSERON Franck A PICARD Chïisllan p PORQua-  Jaselie p

POÏHE MIchelle p PRIEUR Jee»Yves p RENALILT Jean-Louls p RIFLET Vlrginle P RC)ullJER Frédèïique p

RC)USSEIJET CÜile P SOuLBernaïd P ÏALLONEAu  SylVle P

850DE2213N12 0bjet  : Budget  Général  -  Non valeurs

Le Président  laisse la parole à Joseti:e Porquet,  Vice-présidente  en charge des finances.
Les services de gestion comptable  ont  communiqué  un état  de titres  irrécouvrables.

Selon les textes,  une créance paraît  irrécouvrable  en raison de la situation  de son débiteur  (insolvabilité),
de l'attitude  de l'ordonnateur  (refus  d'autorisation  des poursuites)  ou de l'échec du recouvrement,  le
comptable  peut demander  I"admission en non-valeur  de la créance. La décision d'admission  en non-
valeur relève de l'assemblée  délibérante.  C'est une mesure d'ordre  budgétaire  et comptable.  Pour
autant,  l'admission  en non-valeur  n'éteint  pas le rapport  de droit  existant  entre la collectivité  et son
débiteur.  Elle ne fait  donc pas obstacle  à un recouvrement  ultérieur  dans le cas où le débiteur  reviendrait
à meilleure  fortune.

Les services de gestion comptable  n'ont  pu procéder  au recouwement  des titres  de recettes  suite à une
liquidation  judiciaire  avec dôture  pour insuffisance  d'adif  et d'une décision d'effacement  suite à
jugement.

Les créances concernées  seront  imputées  en dépense  à l'article  6541 intitulé  « Créances admises en
non-valeur  » pour un montant  de 1531.77  € et à l'article  nature  6542 intitulé  « Créances éteintes  »,

sur le budget  général pour  un montant  de 3 413.65  € .

Ainsi fait et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en

/)  rl  0

La présente déllbéïatlan peut tlïp  laoblet d'un recours pour excès de pouvoir devant le hlbunal admlnlsh'atlf de Caen dans un délai de 2 müls à comptei de la
récepUon par le ïeprésenhnk de l'Ekat el de sa publlcatlon. Le krlbunal admlniskraklt peut être galsl paï l'appllcation Informatlque ii Télérecours cihiyens +i accesslble
par le slke Inkemet.



Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

CHRùlEN  Sébaslien p CC)RBlEREJulien p CôSTARD  Setge A DAVY Bemard p ü!_COSSE Danlel p

ûEROUET  Chrislian A DEVERE Bru'io p [)ROM ER Joel p DuRIEZ  Chrlsllan p FERARD Plerre p

GOUAUlJ  Françoise P
GROUSSARü-
HLIBERÏEvelyne

p GuERIN Jacquellne p GUILMIN Maxlme p JARRY Yvellne

LECORDIER
Christopha

P LEGALIJ_ Michel A LEPC)NT Phlllppe A LERALLu üldlsr p LERC)Y  ÉÏlc p

LEVÉE Céllne P MAUPAS  Domnlque p M OISSERON Fïanck A PICARD Christian p POROuET Josells p

POTHE M ichelle p PRIEUR Je.»Yvas p RËNAllLT  Jean-Louls p RIFLff  Virglnle p ROuLLIER Frkérique p

RCluSSELEr  (À.ile P SôUL  Barnard p ÏALLONEAU  SyMe p

850DE2213N13  objet  : Budget  assainissement  collectif  -  Non valeurs

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les services  de gestion  comptable  ont  communiqué  un état  de titres  irrécouvrables.

Selon les textes,  une créance  paraîtirrécouvrable  en raison  de la situation  de son débiteur  (insolvabilité),

de l'attitude  de l'ordonnateur  (refus  d'autorisation  des poursuites)  ou de l'échec  du recouvrement,  le

comptable  peut  demander  l'admission  en non-valeur  de la créance.  La décision  d'admission  en non-

valeur  relève  de l'assemblée  délibérante.  C'est une mesure  d'ordre  budgétaire  et comptable.  Pour

autant,  l'admission  en non-valeur  n"éteint  pas le rapport  de droit  existant  entre  1a collectivité  et son

débiteur.  Elle ne fait  donc  pas obstacle  à un recouvrement  ultérieur  dans  le cas OL) le débiteur  reviendrait
à meilleure  fortune.

D'autre  part,  Les services  de gestion  comptable  n'ont  pu procéder  au recouvrement  des titres  de recettes

suite  à une liquidation  judiciaire  avec  clôture  pour  insuffisance  d'actif  et d'une  décision  d'effacement
suite  à jugement.

Les créances  concernées  seront  imputées  en dépense  à l'article  6541 intitulé  « Créances  admises  en

non-valeur  » pour  un montant  de 906,86  € et à l'article  nature  6542 intitulé  « Créances  éteintes  »,  sur

le budget  assainissement  colledif  pour  un montant  de 971.64  € .

le' cCoonnsseta'tle'osumrmlp'b:adugke't'aes'saai"nirs::rr;een,natVcooïIreàc:f'èb;e'rcéré':nlceusniarÉ"éïcmou'vér'@t'leslla'soffi@è ae 906;EÏ6 €'

-. c'ar"e'man'sc:ss'ee"'te""'inotn;svasuteituera'pa3urgÎe"mmefsnstIopnaral"ue'nm'missaio"n'ffid!u'an" mcoamndBate(:u54c01m'ëpttIea:5o:T2me':de;v 97.1.64-€.en'.
Ainsi fait  et délibéré,

Püur copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Jmçrd  SOUL

La pïésen(e déllbéïatlûn peuk fakç laoblet daun recoss pûur excès de pouvok devant le tribunal admlnlstratlr de Caen dans un délal de 2 mols à cûmphii de la
ïéceptlon par le ieprésentank de l'E)ak et de sa publlcatiûn. Le kribunal admlnlstraW peut ëhe salsi par l'appllcafiün  Informauque ii Téléïeœurs clloyens )) accesslble
par le slte Intemel  .



Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBE'  RAÏIONS

Présen' 27 du 4 octobre  2022
Vûtants  32

Convocatlûn  le 27/ü9/2022

L'an deux mil vingt-deux,  le quatre  octobre  à vingt  heures trente,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  à la mairie de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Sûul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébaslien p CORB  IER!_ Julien p COSTARÜ  Seïge A üAVY  Bemaïd p DEC:C)SSE Dan'el p

DEROllET  Chïlstlan A DEVERE  Bruno p ÜRClMERJog p üURlEZ  Chrls)ian p FERARCI  Pierre p

GOUA1lLÏ  Françolse P
GROuSSARü-
HLIBERT  Evelyne

p GuERIN  Jacquellne P GUILJAINMaxin» p JARRY  Yvellne A

LËCORûlËR
Chrlslûplie

p LEGALLE  M ichel A LEPONT  Philippe A LERALLU  Didieï p L(iROY  Èric p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Domnique P M OISSERC)N Fïanck A PICARD  Chïlsfian P PORQuET  Josefle p

POTHE M Ichelle p PRIEUR  Jea'sYves p RENAuLÏ  Jean-Louls p RIFIJ'T  Vkgin'e p ROuLLIER  Ft"édérlque p

ROllSSELE"I'  Céclle p SC)uLBernaïd p TALLONE_AU SyMa p

850DE2213N14 0bjet  : Budget  assainissement  non collectif  -  Non valeurs

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.
Les services de gestion  comptable  ont communiqué  un état de titres  irrécouvrables.

Selon les textes,  une créance  paraît  irrécouvrable  en raison de la situation  de son débiteur  (insolvabilité),
de l'attitude  de l'ordonnateur  (refus  d'autorisation  des poursuites)  ou de I"échec du recouvrement,  le
comptable  peut demander  l'admission  en non-valeur  de la créance. La décision d'admission  en non-
valeur relève de l'assemblée  délibérante.  C'est une mesure d'ordre  budgétaire  et -comptable. Pour
autant,  l'admission  en non-va1eur n'éteint  pas le rapport  de droit  existant  entre  la colledivité  et son
débiteur.  Elle ne fait  donc pas obstade  à un recouvrement  ultérieur  dans le cas où le débiteur  reviendrait
à meilleure  fortune.

D'autre  part, Les services  de gestion  comptable  n'ont  pu procéder  au recouvrement  des titres  de recettes
suite à une liquidation  judiciaire  avec clôture  pour insuffisance  d'actif  et d'une décision d'effacement
suite à jugement.

Les créances concernées  seront  imputées  en dépense  à l'article  6541 intitulé  « Créances admises en
non-valeur  » pour  un montant  de 698.20  €, et à l'article  nature  6542 intitulé  « Créances éteintes  »,  sur
le budget  assainissement  non colledif  pour un montant  de 166.10  € .

Ainsi fait et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Bernard SOUL

La ptésente  déllbéœtlon  peuk fkp  laobjet daun TeCtlUüS pOUr excès de pûuvûlÏ  devant le hlbunal  admlnlstraklT de Caen dang un délal de 2 mols à compteÏ  de la
récepklûn paï le ïeprésenkant  de l'Ekk  et de sa publlcatlûn.  Le kïibunal admlnlskrauF peut  êkie salsl paï l'appllcaklon Inroïmatlque  ii Téléuïs  clkoyens ++ accesslble
par le slte Inkemet  .
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Délégués  en exercice

Présents

Votants

Convocation  le 27/ü9/2022

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
du  4 octobre  2022

L'an deux  mil vingt-deux,  le quatre  odobre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil  cümmunautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

CHRÉTlEN  Sébastlen p CôRBlEREJien p COSÏARD  Serge A DAVY  Bernaïd p [)ËCOSSE_ Denlel P

DEROUEÏ  Chïistian A ûWERE  Bïum p DROMEflJoël p üURlEZ  Chrlskian p FERARD  Plerre p

GOllAuLT  Françoise P
GROuS8AF1ü-

HuBERïEvelyna
P GuERIN  Jacqueline p GulLMIN  Maxiii'e p JARRY  Yvellre A

LËCORDIËR

Chïistûpha
P LEGAlJ_E l1 ichel A LEPONT  Philippe A LERAuU  Dldler p LEROY Éïic p

LEVÉE  Céllne P MAuPAS  Dûmnique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Clvlslian p PORQUET  Josetle P

PC)THE Michelle p PRIEuR  JearhYves p RelAuLÏ  Jea»Louis p RIFIJEÏ  Vlrglnla P ROUulER  Frukique p

ROUSSELE"r  Cécile P SOuLBernaid P ÏAuONEAll  Sylv'e p

Avaientdûnnépouvoir  Yveline]ARRYàEv=lyne'3RCIUSSARD-Mich-=lLEGALLEàCélineLEVEE-PhiIippeLEPONTàSéba;tien

CHRETIEN  -  Franck  MOISSERON  à Mlchelle  POTHE.

: Edith  LEMERCIER  pour  Serge  COSTARD.

Siecrétaire  de  séance  : Frédérlque  ROULLIER.

850DE2213N15  0bjet  : Budget  eau  -  Non valeurs

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

L'ex Communauté  de communes  du canton  de Tinchebray  avait  un budget  unique  pour  les services  eau

et assainissement  non colledif.  Lors de la fusion,  les services  de la Trésorerie  ont  transféré  les restes  à

recouvrer  sur le budget  eau alors que la majorité  concernait  des redevances  d'assainissement  non

colledif.

Les services  de gestion  comptable  ont  communiqué  un état  de titres  irrécouvrables.

Selon les textes  des services  de gestion  comptable,  une créance  paraît  irrécouvrable  en raison  de la

situation  de son débiteur  (insolvabilité),  de l'attitude  de l'ordonnateur  (refus d'autorisation  des

poursuites)  ou de l'échec  du recouvrement,  le comptable  peut  demander  I"admission  en non-valeur  de

la créance.  La décision  d'admission  en non-valeur  relève  de l'assemblée  délibérante.  C'est  une mesure

d'ordre  budgétaire  et comptable.  Pour  autant,  l'admission  en non-valeur  n'éteint  pas le rapport  de droit

existant  entre  la colledivité  et son débiteur.  Elle ne fait  donc  pas obstacle  à un recouvrement  ultérieur

dans le cas où le débiteur  reviendrait  à meilleure  fortune.

Les créances  concernées  seront  imputées  en dépense  à l'article  6541 intitulé  « Créances  admises  en

non-valeur  » sur le budget  eau pour  un montant  de 143.60  € ,

Le Cqnseil  coffimuôàutaïre,  qprès  en  jvoir  délibéré,'à  l'upqÔïmité,  '. ï ' , .

*  ' Cot'iffit'a,je sur  le budget eau-qn créances irrécouvrapleà la sorm7ne dç  i43;&0.€ admises  én npn-valeuç
a par l'érBission  d'un mandat aü compte  6541. ' " ' , "  . ' o "  ,

Pour  copie  certifiée  conforme

Ainsi fait  et délibéré,

sous-préfedure

ô

0

La pïésenke déllbéiatlon  peuk fakp l'oblet  daun reœuîs  pour excès de pouvolr  devank le hlbunal  admlnlstraklr  de Caen dans un dëal de 2 mols à cûmpter  de la
réceptlon  par le ïeprésentank  de l'Etat e( de sa publlcaklün. Le trlbunal  admlnlshatlf  peuk êffe salsl par l'appllcaklon Infoïmatlque  ii Téléïecouis  dtoyens  * accesslble
par le slte Intemet.
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Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen' 27 du  4octobre  2022
Votants  32

Convocation le 27/09/2022

L'an deux  mil vingt-deux,  le quatre  octobre  à vingt  heures  trente,  les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  oi  absents  (A)

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien p COSTAR[)  Serge A DAVY  Beinard p DECOSSE  Danid P

DEROUET  Chrlstian A DEVEREBÏum P DRC)M  ER Joël P DURI[EZ  Chrislian p FERARD  Pieïre P

GOUAuLT  Françoise p
GROuSSARD-

HuBERTEvelyne
p GuERIN  Jacque!ine P GU ILM IN M axirne P JARRY  Yveline A

LECORDIER

Chïistophs
P kJEGAuE  MIchd A LEPONT  Philippe A LERALLU  Dldier p LEROY  Érlc p

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Domliilque p M OISSERON  Fraîk A PICARD  Christian P PORQUET  Josette p

PC)ÏHE  M k.helle P PRIELIR  Jea»Yves p RelA  uLT  JearhLouis P RIFLjET Virginle P ROuLLIER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cklle P SOULBemard p TALLONEAU  SyMe p

850DE2213N16 0bjet  : Convention  et  subvention  cantine  de St Front

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

L'association  de « la cantine  de St Front  »  fournit  les repas des élèves  primaires  et maternelles  de l'école
de St Front  et des maternelles  d"Aliénor  d'Aquitaine.  Ce qui représente  environ  120 repas.

Elle propose  le versement  d'une  subvention  de 36 300 € .

s " AÜeÔ?Ïffe à sïg'àer la éo'nvèntioï'i d'objeètir poür 1;anôée,2Q227>023,avéc l'ÎasQû'éiation « Ip'cantinë dè

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Bernard  SOUL
Président

La pïésente  déllbérakk»n peut hlre  l'objek d'un ïecouïs  pour  excès de pouvolï  devant  le krlbunal admlnlskraklT de Caen dans un délal de 2 mois à compker de la
réceptloii  par  le représemantde  l'Etat  et de sa publlcaklûn.  Le tïlbunal  admlnlskïatlf  peut  être salsl par l'appllcatlon  Inrûïmaflque  (l Téléreœuïs  dtoyens  ++ accesslble
par le sike Inkemet  .
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